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AVIS RELATIF A L’AVANT-PROJET DE SCHEMA REGIONAL DES 
CARRIERES (SRC) DU GRAND EST. 

 

NOTE TECHNIQUE A L’ATTENTION DE LA DIRECTION REGIONALE DE 
L’ENVIRONNEMENT DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT DU GRAND EST. 

 

 
Vu la loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR).  

Vu les  articles R515-4 et suivants du Code de l’environnement. 
Vu le SCoT de l’Arrondissement de Sarreguemines approuvé en janvier 2014.  

Vu l’avant-projet de Schéma Régional des Carrières Grand Est réceptionné le 25 juillet 

2023.  

 
Contexte :  
 
En vertu de la loi ALUR du 24 mars 2014, le Schéma Régional des Carrières (SRC) doit pouvoir 
répondre aux enjeux régionaux à travers la définition d’orientations, recommandations et 
mesures relatives aux conditions d’implantation des carrières. Et cela en envisageant des 
scénarios prospectifs : 
 

- Pour l’approvisionnement en granulats communs. 
- Pour l’approvisionnement en minéraux industriels. 
- Pour l’approvisionnement en roches ornementales. 
- Pour la logistique.  

 
Le SCoT de l’Arrondissement de Sarreguemines a été approuvé le 23 janvier 2014. Il est piloté 
par le Syndicat Mixte de l'Arrondissement de Sarreguemines (SMAS), qui couvre 84 communes, 
dont la commune alsacienne de Siltzheim. 
A ce jour et depuis le 1er janvier 2017, le SMAS compte deux intercommunalités membres, à 
savoir la Communauté d'Agglomération Sarreguemines Confluences et la Communauté de 
Communes du Pays de Bitche. 
 
Sur le contenu de l’avant-projet : 
 
Sur les tomes 1, 2 et 3 relatifs au bilan des schémas départementaux des carrières (SDC), de 
l’état des lieux du territoire ainsi que des prospectives et besoins d’approvisionnement :  
 
Le département de la Moselle fait partie des producteurs les plus importants du Grand-Est. Il 

est fortement importateur de tous types de granulats et exportateur de calcaires et d’anhydrite. 
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Ce territoire est composé de plusieurs bassins de consommation identifiés par le SRC. Le 

territoire du SCoT de l’Arrondissement de Sarreguemines (SCoTAS) est intégré au bassin de 

consommation de Forbach. 

Pour ce bassin il est indiqué par le SRC que : 

- Il produisait en 2015 1943 kilotonnes de ressources primaires en 2015. 

Il peut être constaté que le SRC fait état, pour des données vraisemblablement 

similaires, de chiffres différents en fonction des tomes et des cartographies présentées. 

- 4 carrières sont en activités dont 3 exploitent des granulats. 

Aucune carrières n’est identifiées sur le territoire du SCoTAS. En effet, les carrières 

présentes sur ce territoire ne sont plus en activité aujourd’hui. La remise en 

fonctionnement ou la création de nouvelles carrières n’est pour l’heure pas envisagée.  

- Il est considéré comme un bassin déficitaire développant une dépendance accrue 

envers les autres bassins de consommation.  

Il apparait dans les prévisions du SRC à l’horizon 2034 que le déficit 

production/consommation (118% en 2015 pour le bassin de consommation de 

Forbach) impactera de nombreux bassins de consommation. Il parait donc difficile 

d’apprécier les interdépendances qu’entretiennent et qu’entretiendront les différents 

bassins de consommation. 

En outre, l’atlas cartographique relatif aux gisements d’intérêt national / régional ou des 

gisements potentiellement exploitables fait état des ressources suivants sur le territoire du 

SCoTAS : 

Gisements d’intérêt national ou régional : 

Granulats : Grès 

Minéraux industriels : Formation superficielle de divers minéraux industriels. 

Roches ornementales et de construction : Grès. 

Gisements potentiellement exploitables SCoTAS : 

Granulats : Calcaire ; Argile ; Grès ; Alluvion ; Eboulis ; Sables quartziques (exclusivement sur 

la commune de Siltzheim). 

Minéraux industriels : Grès ; Argile ; Limon ; Calcaire ; Sables quartziques (exclusivement sur 

la commune de Siltzheim). 

Roches ornementales et de constructions : Grès. 

Les nuances de couleurs utilisées dans les différentes cartographies rendent parfois difficile 

l’identification des ressources du territoire.    
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En dehors des éléments évoqués ci-dessus les tomes 1 à 3 n’appellent pas d’observations 

supplémentaires de la part du SCoT de l’Arrondissement de Sarreguemines.  

Sur les éléments du tome 4 (Objectifs, Orientations et Dispositions) : 

Le tome 4 de l’avant-projet du SRC s’articule autour de 3 objectifs : 

- I) Sécuriser l’approvisionnement durable des territoires (analyse des besoins ; 

intégration de ces besoins dans la planification territoriale en collaboration avec les 

professionnels du secteur ; préservation de l’accès aux gisements et des carrières 

existantes, réduire les distances entre production et consommation…) 

L’analyse des besoins ainsi que leur prise en compte dans une planification territoriale 

apparait complexe dès lors que les territoires des SCoT ne sont pas en corrélation avec les 

bassins de consommation. La méthodologie préconisée par le SRC dans cette hypothèse 

consiste en l’identification des besoins et des perspectives sur chaque commune. Cette 

méthodologie apparait d’autant plus complexe si elle doit permettre une estimation anuelle 

compilée par les établissements publics de SCoT.  

- II) Préserver le patrimoine environnemental du territoire par la prise en compte de 

zonages environnementaux : 

• Niveau 3 : L’étude d’impact devra veiller à définir le plus précisément possible les 

potentielles sensibilités du milieu au sein duquel le projet compte s’implanter. 

• Niveau 2 : Les demandes d’autorisation devront démontrer que le projet ne remet 

pas en cause les équilibres environnementaux de la zone. 

• Niveau 1 : Des carrières pourront y être autorisées si elles concourent aux objectifs 

environnementaux de protection visés par la réglementation régissant ces zones. 

• Niveau 0 : Interdiction d’implanter une carrière. 

 

Le territoire du SCoTAS est concerné par ces 4 niveaux. Bien qu’aucun projet d’implantation 

de carrière ne soit à l’ordre du jour, la préservation du patrimoine environnemental fait partie 

des grands objectifs du SCoTAS. 

- III) Connaitre et suivre la mise en œuvre du SRC pour une meilleure prise en compte 

de ses orientations. 

Il est prévu à cet effet la création d’un comité technique de suivit ainsi que la 

communication et la mise à disposition des informations sur la mise en œuvre du SRC.  
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Le SCoT de l’Arrondissement de Sarreguemines prévoit quant à lui les dispositions suivantes :  

L’enjeu relatif aux carrières est faible sur le territoire. Le document de SCoT doit néanmoins 
prendre en compte cette problématique, notamment en identifiant et en cadrant les évolutions 
possibles de cette activité sur le territoire, au regard des besoins en matériaux liés au projet 
de développement urbain du SCoT. 
 
 
1 - Poursuivre la reconversion des sites de carrières en fin d’exploitation : 
Les sites en fin d’exploitation doivent faire l’objet de projets de reconversion facilitant 
l’intégration paysagère et écologique de ces espaces. 
 
2 - Anticiper la réponse aux besoins futurs dans le respect de l’équilibre 
environnemental du territoire : 
Les documents d’urbanisme locaux permettront la création/extension des carrières dans la 
mesure où : 
- elles n’impactent pas directement les noyaux de biodiversité et corridors écologiques 
identifiés dans le SCoT, et n’y portent pas atteinte indirectement. 
- elles n’engendrent pas de risques ni de nuisances dans des secteurs urbanisés ou à urbaniser 
; et ce dans le respect du Schéma départemental des carrières et de la réglementation en 
vigueur. 
 
Ainsi, les objectifs du SCoTAS tel que rédigés n’apparaissent pas contraire aux prescriptions 
de l’avant-projet du SRC.  
 
En tout état de cause, et en considérant les observations apportées précédemment, l’avis du 
SCoT de l’Arrondissement de Sarreguemines est favorable.  


